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chier n’a pas fait l’objet de mo-
difications substantielles no-
tamment sur l’identité du res-
ponsable du traitement, la fina-
lité, la catégorie de données en-
registrées, les destinataires, il est
inutile de refaire la déclaration
auprès de la Cnil.

Et après ?
Si la déclaration est faite en ligne
sur le site de la Cnil, vous rece-
vrez une confirmation en temps
réel. Un récépissé de déclara-
tion suivra par voie électronique
sous 48 heures.
Si vous déclarez en utilisant un
formulaire papier, le délai d’en-
registrement varie d’une à trois
semaines.
Pour savoir si un traitement a été
déclaré ou non, vous pouvez in-
terroger les services de la Cnil.
Si vous avez perdu votre récé-
pissé, le service informatique de
la Cnil pourra vous faire parve-
nir un duplicata.

Quand peut-on
démarrer
l’exploitation 
du fichier ?
La mise en œuvre du traitement
est réglementée. Pour le secteur
public, il faut attendre la publi-
cation de l'acte réglementaire
(pris après avis de la Cnil).
Pour le secteur privé, la déli-
vrance du récépissé de décla-
ration.

Qui doit signer ?
Celui qui a décidé de mettre en
œuvre un traitement nominatif :
un maire, un président-directeur
général ou encore un direc-
teur, un gérant de société. Par
ailleurs, le signataire est consi-
déré comme juridiquement res-
ponsable du contenu de la dé-
claration.

Qui peut accéder 
au fichier ?
Toute personne doit pouvoir
prendre connaissance, voire
exiger une rectification des in-
formations qui la concernent.
Mais seules les personnes phy-
siques peuvent s'opposer à ce
que leur nom figure sur un fi-

chier. Dans la pratique, ce droit
est difficile à mettre en œuvre.
Il faut que la personne
connaisse l'existence du fichier
et sache qu'il contient des infor-
mations la concernant. Pour
pallier cette difficulté, la Cnil met
à la disposition du public la liste
des traitements existants avec
les caractéristiques essentielles
de chacun. Cette liste, appelée
couramment "fichier des fi-
chiers", ne permet toutefois
qu'une interrogation générale.

Faut-il déclarer 
un site Internet ?
En 2006, la Cnil a supprimé la
déclaration spécifique de site In-
ternet. Les sites Web n’ont plus
à être déclarés en tant que
tels. Mais, si vous faites un trai-
tement de données person-
nelles utilisant un site Internet,
vous devez vérifier s’il faut ou
non le déclarer.

Quid des sites non
marchands ?
Les sites personnels ou blogs
sont dispensés de déclarations
Les sites Internet institution-
nels, non commerciaux, le sont
également.
Les sites mis en œuvre par les
associations « loi 1901 » qui re-
cueillent et/ou diffusent des
données concernant leurs mem-
bres et leurs donateurs n’ont pas
besoin d’être déclarés. 

Enfin, les sites Internet offrant
aux usagers un téléservice ad-
ministratif doivent faire l’objet
d’une demande d’avis préalable
auprès de la Cnil (formulaire de
déclaration normale et projet
d’acte réglementaire, téléchar-
geables sur www.cnil.fr, ru-
brique Déclarer).

Et les sites
marchands ?
Les sites de e-commerce relè-
vent en général de la norme sim-
plifiée n°48 relative aux fichiers
de clients et de prospects. Si vo-
tre traitement est conforme à
cette norme, faites une déclara-
tion simplifiée. ◆
Source, www.cnil.fr

BON À SAVOIR…

Soyez réglo avec les autres ! 
En principe, il faut recueillir le consentement de la per-
sonne pour utiliser une information. Les données que
vous traitez doivent être exactes, complètes et mises à
jour. Sauf dérogations, vous ne pouvez pas collecter des
données sensibles. 

Respectez les objectifs de votre fichier 
Un fichier doit avoir un objectif précis et les informations
doivent être cohérentes. Elles ne peuvent pas être réutili-
sées de manière incompatible avec la finalité pour la-
quelle elles ont été collectées.

Ne conservez pas éternellement 
les informations
Les données personnelles ont une date de péremption et
le responsable d’un fichier fixe une durée de conservation
raisonnable en fonction de l’objectif du fichier.

Protégez votre fichier
Tout responsable de traitement informatique de données
personnelles doit adopter des mesures de sécurité phy-
siques (sécurité des locaux) et logiques (sécurité des sys-
tèmes d’information) adaptées à la nature des données et
aux risques présentés par le traitement.

Ne divulguez pas vos informations 
à n’importe qui
Seules les personnes autorisées peuvent accéder aux don-
nées personnelles contenues dans un fichier. Il s’agit :
des destinataires explicitement désignés pour en obtenir
régulièrement communication, des « tiers autorisés »
ayant qualité pour les recevoir de façon ponctuelle et mo-
tivée (ex. : la police, le fisc). 

Agissez dans la transparence
Le responsable d’un fichier doit permettre aux personnes
concernées par des informations qu’il détient d'exercer
pleinement leurs droits.
Pour cela, il doit leur communiquer son identité, la fina-
lité de son traitement, le caractère obligatoire ou faculta-
tif des réponses, les destinataires des informations, l’exis-
tence de droits, les transmissions envisagées.

Ça peut faire mal !
Le non respect de l’une de ces conditions est un délit rele-
vant du code pénal et peut vous coûter cher : une peine de
prison ferme et jusqu’à 6 millions d’amende par infraction.

Adresses utiles
CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE
Service Documentation
BP M3 98849 Nouméa cedex
Tél. 24 31 20 - doc@cci.nc

CNIL
Commission nationale de l'informatique et des libertés
21, rue Saint-Guillaume 75340 Paris Cedex 07
Tel : (33) 1 53 73 22 22 - Fax : (33) 1 53 73 22 00
www.cnil.fr
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FOIRES & SALONS

Métropole
agriculture

SIA
Salon international
Paris, porte de Versailles
Du 21 février au 1er mars 2009
www.salon-agriculture.com

mode-maison

Maison & Objet
Paris-Nord Villepinte
Du 23 au 27 janvier 2009
www.maison-objet.com

innovation

Innovact
Forum de la jeune entreprise innovante
Rennes, centre des congrès
24 et 25 mars 2009
www.innovact.com

multisectoriel

Foire de Paris
30 avril-10 mai 2009
Paris, porte de Versailles
www.comexpo-paris.com

fitness

Mondial Body Fitness
Paris, porte de Versailles
Du 20 au 22mars
www.reedexpo.fr

bijoux

Bijoutiful
Salon du bijou et de l’accessoire
de mode
Du 3 au 8 avril
Nîmes, parc des expositions
www.bijoutiful.fr

Indonésie
agroalimentaire

Food Indonesia 2009
Du 15 au 18 avril 2009
A Djakarta
www.biztradeshows.com

Australie
mode et accessoires

Fashion Exposed
Du 8 au 10 mars 2009
A Sydney
www.eventseye.com

Chine
équipement médical

Foire de Paris
30 avril-10 mai 2009
Paris, porte de Versailles
www.comexpo-paris.com

Japon
agroalimentaire

Foodex Tokyo 2009
3 au 6 mars 2009
Exclusivement réservé aux pro-
fessionnels, ce salon attire chaque
année 100 000 visiteurs.
www2.jma.or.jp

Les dates des salons sont 
mentionnées sous réserves. 
Contactez les organisateurs pour 
obtenir tous les renseignements 
Tél : 24 31 20 - doc@cci.nc

Liens d’affaires 
à l’international
• Spécialistes des relations d’af-
faires à l’international depuis
15 ans, le réseau du groupe Cioa
propose de mieux acheter et dé-
velopper ses produits à l’étran-
ger. Son savoir-faire s’adresse
aussi bien au PME-PMI qu’aux
entreprises de grande taille. 
Pour en savoir plus, www.cioa.com
• www.cecif.com est un an-
nuaire du commerce internatio-
nal francophone proposant des
services personnalisés gratuits
aux adhérents. Listes de diffu-
sion, forums et veille, autant de
rubriques qui font de ce site un
réel outil de travail. 

AFRIQUE DU SUD
Fruits
Collecteur exportateur direct de
fruits frais d'Afrique du Sud :
pommes et poires, raisin frais
blanc, rouge et noir, les pêches,
nectarines et prunes. Condi-
tionnement en cartons de 4,5kg,
180 cartons par palette et 21 pa-
lettes par conteneur réfrigéré.
Pour en savoir plus, 
www.export-forum.com

MÉTROPOLE
Poids lourds et utilitaires
Distributeur de pièces déta-
chées pour poids lourds et au-
tobus souhaite étendre son mar-
ché : concessionnaires, gros-

sistes mais aussi utilisateurs di-
rects tels que les transporteurs.
Expéditions quotidiennes en
Métropole et à l’étranger, plus de
4000 articles. 
Contact : AMS 2000
Tél. 00 33 1 69 10 14 90
contact@ams2000.fr et
www.ams2000.fr

CHINE
Sanitaire
Exportateur de tous équipe-
ments sanitaires de style et qua-
lité européens dont lavabos,
baignoires, bac à douche, ca-
bines de douche, robinetterie.
Pour en savoir plus, www.china-
bathrooms.com

TAÏWAN
Multisectoriel
Entreprise spécialisée dans
l’export propose toutes
sortes de produits en prove-
nance de Taïwan. 
Contact : Chia Suey Trading
AliShan, www.chiasuey.com.tw

CANADA
Engins d’occasion
Exportateur établi entre Montréal
et Québec propose des ca-
mions, engins et utilitaires d’oc-
casion. Pour en savoir plus,
www.export-forum.com

BOURSE AUX AFFAIRES

Pour en savoir plus sur toutes 
les offres de cette article, tapez 
www.export-forum.com
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< tous ces ouvrages peuvent être consultés au service documentation de la cci

GESTION DE L’EAU

Organisées par le Conseil écono-
mique et social en mai dernier,
les premières Assises de l’eau
font aujourd’hui l’objet d’une
synthèse. Une cinquantaine
de pages, les principaux
thèmes abordés sont repris
dans ce document qui fait of-
fice de document de travail
pour les acteurs de l’eau en
Nouvelle-Calédonie, institu-
tionnels ou privés. Au som-
maire : les enjeux de la ges-
tion de l’eau avec un bilan

des pratiques actuelles, la connaissance et la protection de la
ressource et du milieu, les propositions pour la mise en place
d’une politique de l’eau. 
Pour le consulter, Conseil économique et social – Tél. 27 06 85

MADE IN

Le magazine de la Fédération
de l’industrie se penche sur
l’avenir industriel local avec
l’ouverture prochaine de
l’agence Industria. Ce concept,
qui s’inspire des pôles de com-
pétitivité métropolitains, a pour
mission d’offrir à la Nouvelle-Ca-
lédonie une réelle stratégie.
Force de propositions, elle devra
coordonner les actions et les
mesures destinées à développer
l’industrie de transformation et sa
compétitivité. Au sommaire également, des portraits d’adhérents
et toute l’actualité du secteur.

MUST

Ce premier hors-série est consa-
cré à la décoration et à l’archi-
tecture avec les grandes ten-
dances pour 2009 et leurs
adaptations locales. La tradition-
nelle case kanak dont l’architec-
ture originelle et mystique re-
cèle de nombreux secrets fait
partie d’un des sujets. Au
sommaire également, les cou-
rants contemporains décli-
nés à travers toutes les pièces

de la maison : matières, couleurs, matériaux, lignes, mobilier…
Tout pour susciter l’inspiration créative et positive. 
En vente auprès des dépositaires de presse. Prix : 860 F

ECONOMIE

La formule abrégée vient met-
tre à jour les données chiffrées
de la version complète des Ta-
bleaux de l’économie calédo-
nienne, parue en 2006. Destiné
à un large public, l’ouvrage a
pour objectif de « satisfaire la cu-
riosité de chacun et de fournir les
premiers éléments de réflexion
utiles aux différents acteurs du
développement économique de la
Nouvelle-Calédonie ». 
Disponible auprès de l’Isee, Insti-
tut de la statistique et des études
économiques. Prix : 2500 F – www.isee.nc

GLOBE TROTTER

Un nouveau guide a fait son
apparition. 240 pages, un
format de poche pratique avec
des informations générales et
pratiques, une partie encyclo-
pédique ainsi qu’un tour de
Nouvelle-Calédonie à travers
toutes ses communes. 
Tiré à 21 000 exemplaires, le
Globe-Trotter est mis gratuite-
ment à la disposition du public
dans les offices de tourisme et les
points I.

LE TEMPS DE LIRE

HABITAT

Autre numéro spécial consacré
à l’habitat, Construire propose un
condensé d’articles et de dos-
siers, parus dans les onze der-
niers numéros. 260 pages d’infor-
mations pratiques sur la construc-
tion, l’équipement de la maison,
la décoration, aménagement exté-
rieur ainsi que des conseils aux fu-
turs acquéreurs d’un logement. 
En vente auprès des dépositaires
de presse. Prix : 600 F




